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La collecte de bouchons, c’est fini ! 
Anne-Marie et Philippe Gilleron, responsables de l’association « Les P'tits Bouchons » 
ont annoncé la fin de leur action de collecte des bouchons en plastique. Depuis 
quelques années, cette association collectait les bouchons en plastique, dans notre 
commune notamment, pour la bonne cause.  
Merci donc de ne plus déposer vos bouchons en plastique en mairie. 

Nous remercions très chaleureusement M. et Mme Gilleron ainsi que tous les bénévoles des « P’tits 
Bouchons » pour leur dévouement. 

Âge et chaleur : attention ! 
Comme nous le rappelons chaque année, les personnes âgées sont particulièrement 
vulnérables lors des jours de grande chaleur. Quelques conseils peuvent les aider à 
supporter cette période estivale : rafraîchir le domicile, se rafraîchir en buvant au minimum 
8 verres de boisson sans alcool par jour et en multipliant les douches ou les bains frais. 
Enfin, même s'il fait chaud et que l'appétit diminue, il faut continuer de manger.  

 

Si vous êtes une personne isolée, pensez à vous inscrire sur le registre communal. 
Vous pouvez aussi inscrire vos proches le cas échéant. Un formulaire d’inscription est disponible 

en mairie. Ce registre permet de localiser les personnes isolées pouvant être en difficulté, 
notamment en cas de canicule, afin de leur proposer une aide adaptée si nécessaire. 

Contact : Mairie  -  03.27.82.29.19 ou accueil.mairie@avesnes-les-aubert.fr 

L'opération "Tranquillité Vacances"  
Inscrivez-vous à l'opération "Tranquillité Vacances" auprès de la gendarmerie nationale 
pour faire surveiller votre domicile ou votre commerce lorsque vous vous absentez. 
Durant votre absence, et à votre demande, la gendarmerie nationale assurera, dans le 
cadre de ses missions habituelles et patrouilles, des passages à votre domicile ou à 
votre commerce.  

Le bulletin d’inscription est téléchargeable sur le site internet :  
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R41033  

L’école maternelle recrute 
Dans le cadre du développement du service civique universel, la directrice de 
l'école maternelle Danielle Casanova recherche deux jeunes entre 18 et 25 ans.  
Avec pour mission, sur le temps scolaire, de contribuer aux activités éducatives, 
pédagogiques et citoyennes de l'école (encadrement d'activités, sorties scolaires, ...).  Il 
s’agit d’un engagement volontaire d’une durée de 6 à 12 mois, d'au moins 24h/semaine 
et donnant lieu au versement d’une indemnité. 

Si vous avez entre 18 et 25 ans, que vous êtes motivé(e), volontaire et que vous aimez le contact avec les 
enfants, merci de prendre rendez-vous rapidement avec Mme Alexandre, directrice, par 

mail  : ce.0590570z@ac-lille.fr.  

Le Secours Populaire.  
En cas d’urgence, 
contactez les responsables 
du Secours Populaire, à la 
Maison de la Solidarité - 39 
rue Henri Barbusse.  

Contact : Mme Isabelle Libert  
 06.09.43.82.82. 

Le Secours Catholique.  
En cas d’urgence, contactez le 
Secours Catholique de Cambrai 
au 18 rue du Petit Séminaire.  
 03.27.81.21.89. 

Durant l’été, les guichets sont 
ouverts au public du lundi au 
vendredi de 8h00 à 12h30 et le 
samedi de 9h00 à 12h00.  

Horaires de la mairie.  

Permanence de 
l’Espace Info Énergie.  

Pour obtenir des conseils 
et un accompagnement 
dans le montage des 
dossiers de demande de 
subventions liés aux 

travaux d’amélioration de votre habitat,  
M

me
 Amandine Raux, conseillère de 

l’EIE sera présente, sur rendez-vous au 
03.62.53.25.18, le lundi 27 juillet 2020 
en mairie.  

Sécheresse : premières restrictions d’usage de l’eau dans le 
Nord 
Le 16 juin dernier, la préfecture du Nord  a pris un nouvel arrêté de préservation de la 
ressource en eau avec des mesures de restriction en vigueur jusqu’au 31 juillet.  
Vous pouvez consulter cet arrêté préfectoral en mairie ou sur le site internet de la ville 
www.avesnes-les-aubert.fr.  

Propriétaire de chien et 
citoyen.  

La Municipalité reçoit 
régulièrement les plaintes 
d’administrés ayant à subir 
les nuisances provoquées 
par des aboiements 

fréquents et intempestifs des chiens de 
leurs voisins. Aboyer est certes un 
comportement normal pour un chien, 
mais les aboiements continuels, 
intempestifs, prolongés, constituent un 
trouble anormal et une nuisance. Pour 
rappel, porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage est puni d’une amende de 3ème 
classe (jusqu’à 450 €).   

Automobilistes, soyez vigilants sur votre 
stationnement  
Nous vous rappelons que stationner ou s'arrêter sur un trottoir peut être puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de 4

ème
 classe, à savoir 135€ (375€ 

pour l'amende majorée).   
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Les travaux de démolition des friches SFM 
et France Menuiserie Confort par l’EPF se 
terminent 

Le jeudi 20 juin 2019 fut la date officielle du lancement des travaux de démolition 
des friches SFM et France Menuiserie Confort, par l’Établissement Public 
Foncier (EPF). Aujourd’hui, les travaux se terminent et les deux sites ont été 
sécurisés par la pose de grilles. 

Les deux sites de « SFM »(rue Henri 
Barbusse) et « France Menuiserie 

Confort » (rue Sadi Carnot avec 
emprise visible de la résidence 
Alamo), ont été désamiantés et 

dépollués. Les bâtiments ont été 
démolis et les déchets ont été triés et 
évacués. Ces terrains viennent d’être 

sécurisés par la pose de grilles. Ils 
font place à un réel espace qui ne 

demande qu’a être reconverti et 
laissent augurer de belles 

perspectives d’aménagement pour 
l’avenir.  

Vue d’une partie du terrain de l’ancien  site « France Menuiserie 
Confort » côté résidence Alamo. 

Rappelons que les travaux 
auront duré un an et se sont élevés 
à environ 2,5 millions d’euros pris 
exclusivement en charge par l ’EPF. 

 Site « SFM » de la rue Henri Barbusse. 

Les travaux de réfection de la salle des fêtes 
Salvador Allende  

Les travaux de réfection de la salle des fêtes qui avaient été mis à l’arrêt avec l’épidémie, ont repris. 

Les travaux ont repris dès la mi-juin à 
l’arrière du bâtiment avec 

l’aménagement et la pose de clôtures. 
À l’intérieur, la pose de chevêtre, des 
travaux d’étanchéité et de finition au 
niveau des plâtreries et des passage 

de gaines sont en cours de réalisation. 
 

Les travaux de bardage et la pose de 
carrelage seront réalisés 

prochainement.   
De nouvelles menuiseries ont été posées au niveau des arcades de la 
salle principale et de la véranda.  
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Dans le cadre de la crise sanitaire du coronavirus et pour aider les familles en grande précarité, 
soutenir les filières de production agricole et accompagner les communes qui déploient une aide 
alimentaire, le Conseil départemental du Nord a initié une opération de distribution de colis 
alimentaire dans plusieurs communes nordistes. 

Le Département du Nord est venu en 
soutien à l’aide alimentaire déployée par 
notre CCAS 

Nous remercions chaleureusement  
M

me
 Anne-Sophie Boisseaux et M. Guy Bricout, conseillers départementaux,  

pour leur soutien ainsi que les élus qui ont assuré la distribution à domicile. 

Pour le Canton de Caudry, sous l’impulsion de  

M
me

 Anne-Sophie Boisseaux et de M. Guy Bricout, 

conseillers départementaux, les communes d’Avesnes-les-

Aubert et Solesmes ont bénéficié de cette aide.  
 

Ainsi pour notre commune, 58 colis alimentaires 

composés de fruits et légumes frais ont pu 

être distribués le 9 juin dernier au domicile 

des bénéficiaires du CCAS. 

Vous souhaitez réparer votre vélo ? 
L’État souhaite donner un coup de pouce à tous les propriétaires de vélo pour 
les encourager à utiliser leur vélo comme mode de déplacement, notamment 
en cette période si particulière. En effet, le vélo permet de respecter les 
mesures sanitaires de distanciation tout en étant respectueux de 
l’environnement. 
 

Pour cela rien de plus simple : il suffit de vous rendre chez un des réparateurs ou ateliers 
d'auto-réparation référencés sur le site www.coupdepoucevelo.fr, faire réparer ou réparer 

vous-même votre vélo (dans le cadre d’un atelier d’auto-réparation), et une prime pouvant aller jusqu’à 50€, par vélo, 
sera directement appliquée sur votre facture pour toutes les prestations qui concernent la réparation de votre vélo 
(pièces et main d’œuvre). 

La Municipalité a dressé un premier bilan budgétaire de la crise du coronavirus. 
Recettes en moins, dépenses en plus… À ce jour, près de 66 000 € ont été 
dépensés pour faire face à la crise sanitaire et pour préserver la sécurité et la 
santé de tous.  
 

Ce sont par exemple l’acquisition et la distribution des masques en tissu réutilisables, l’acquisition 
de produits d’entretien et de gel hydroalcoolique ou encore la mobilisation des animateurs pour accueillir gratuitement 
les enfants des personnels prioritaires (1 355 heures ont été consacrées à cet accueil). 

Début juillet, les élus ont procédé à la distribution 
des masques « grand public » offerts par le Conseil 
Régional des Hauts-de-France.  
 

Il est à noter que le Conseil Régional s’est tourné vers 

plusieurs entreprises pour la fabrication des masques. Ceux-ci peuvent donc être 

de tailles, de formes et de couleurs différentes. 

Les masques offerts par la région ont été 
distribués 
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Suite à l’annonce gouvernementale du jeudi 28 mai sur les mesures liées à la deuxième phase de déconfinement, le 
Ministre de l’Éducation Nationale a annoncé que les écoles en zone verte 
devaient toutes rouvrir.  
 

La Municipalité a donc ouvert les écoles dès le jeudi 4 juin. Pour que cette 
réouverture se fasse dans des conditions sanitaires optimisées, la 
Municipalité, les directrices d’écoles et l’Association de parents d’élèves, 
dans un partenariat étroit, se sont accordées sur une organisation.  
 

Ouverture totale à partir du lundi 22 juin 
Puis dans son allocution du dimanche 14 juin, le Président de la 
République a annoncé notamment que les crèches, écoles et collèges 
accueilleront "tous les élèves de manière obligatoire et selon les règles de 
présence normale" à partir du 22 juin et jusqu'au 4 juillet, date du début 
des vacances d'été. Il a donc fallu mettre en place une nouvelle organisation basé sur des nouveaux protocoles 
sanitaires allégés. 
 

Ainsi, dès le lundi 22 juin et jusqu’à la fin de l’année scolaire, les écoles étaient opérationnelles.  
La restauration scolaire a été organisée en plusieurs services échelonnés et l’accueil périscolaire a fonctionné du lundi 
au vendredi de 7h à 9h et de 17h à 19h, et l’ALSH du mercredi de 9h à 17h.  

Retour sur la réouverture progressive des 
écoles et des services périscolaires 

Depuis le 22 juin, le Relais 
d’Assistantes Maternelles Itinérant 
(RAMI) a retrouvé ses horaires 
d’ouverture habituels (du lundi au 
vendredi de 9h à 17h sauf 
le mercredi après-midi). 

Les activités reprennent en juillet, et le plus 
possible en extérieur (selon le temps). 
 

Nous saluons le RAMI qui a confectionné et 
offert un petit kit "activités" pour soutenir et 
accompagner les assistantes maternelles 

pendant cette période si particulière. 
Également, le RAMI propose aux assistantes maternelles de 
suivre la formation "S'initier à l'informatique et à internet/ 
S'initier aux logiciels de bureautique dans son activité 
professionnelle" sur 3 samedis (21 heures) programmée en 
automne 2020. M

me
 Carole LEVEQUE du RAMI est à votre 

disposition pour vous renseigner et vous aider. 
 

Contact : Mme Carole LEVEQUE,  
Responsable Relais Assistantes Maternelles Itinérant Avesnes-les-

Aubert, Quiévy, St Aubert, St Hilaire, St Vaast 
Rue Camélinat (derrière la Mairie) 59129 Avesnes-les-Aubert 

Tél : 03.27.37.98.74 ou 07.86.56.26.25 

Le Relais d’Assistantes Maternelles Itinérant 

La Municipalité a décidé d’organiser un centre aéré du lundi 6 au vendredi 24 juillet 2020. 
Celui-ci accueille 80 enfants de 3 ans révolus jusqu’aux CM2. 
 

Au regard de la crise sanitaire et du protocole très strict à mettre en place, ce centre aéré ne peut 
évidemment prendre la forme habituelle de l’accueil de loisirs des années précédentes. Les sorties 
sont limitées au maximum mais les enfants bénéficieront d’une activité « calèche » pour partir à la 
découverte de notre commune. Des animations ludiques, créatives, sportives et éducatives viennent 
sur place afin d’égayer les journées des enfants. Au programme : atelier des petits jardiniers, jeux, 
activités manuelles, des initiations aux sports grâce à la participation du Conseil Départemental du 
Nord et des grands jeux gonflables.  
  
Évidemment, toutes les exigences sanitaires sont réunies pour accueillir les enfants dans les 
meilleures conditions.  

Le centre aéré accueille 80 enfants en juillet 

 En raison de la crise sanitaire liée au Coronavirus, la traditionnelle cérémonie de remise des dictionnaires aux 
élèves de CM2 n’a pu être malheureusement organisée. 
Pour autant, les élèves de CM2 de l'école Joliot-Curie recevront un dictionnaire, offert par la Municipalité, et 
symbole du passage en classe de 6ème. 

 
 L’Association des Parents d’Élèves des écoles primaire et 

maternelle a remis un livre en guise de cadeau de fin d'année aux 
élèves des deux écoles. Les livres ont été choisis par les équipes 

enseignantes.  
Pour marquer leur entrée au collège, et en plus du livre, les élèves 
de CM2 ont pu bénéficier d’une clé usb et d’une paire d’oreillettes. 
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La période estivale est propice à la lecture. Lucie Douay, notre bibliothécaire municipale, a tenu 
à vous faire partager ses "coups de cœur" du moment que vous pouvez découvrir à la 
bibliothèque. 

Toujours autant de livres à découvrir...  

 - My absolute darling de Gabriel 
Tallent  
 

À quatorze ans, Turtle Alveston arpente les 
bois de la côte nord de la Californie avec un 
fusil et un pistolet pour seuls compagnons. 
Elle trouve refuge sur les plages et les îlots 
rocheux qu’elle parcourt sur des kilomètres. 
Mais si le monde extérieur s’ouvre à elle 
dans toute son immensité, son univers 

familial est étroit et menaçant : Turtle a grandi seule, sous la 
coupe d’un père charismatique et abusif. Sa vie sociale est 
confinée au collège, et elle repousse quiconque essaye de 
percer sa carapace. Jusqu’au jour où elle rencontre Jacob, 
un lycéen blagueur qu’elle intrigue et fascine à la fois. 
Poussée par cette amitié naissante, Turtle décide alors 
d’échapper à son père et plonge dans une aventure sans 
retour où elle mettra en jeu sa liberté et sa survie. 
 

 

- Ragdoll de Daniel Cole 
 

Un cadavre recomposé à partir de six 
victimes démembrées et assemblées par des 
points de suture a été découvert par la police. 
La presse l'a aussitôt baptisé Ragdoll, la 
Poupée de Chiffon. Tout juste réintégré au 
Metropolitan Police Service de Londres, 
l'inspecteur " Wolf " Fawkes dirige l'enquête 
sur cette effroyable affaire, assisté par son 
ancienne coéquipière, l'inspectrice Baxter. 

Chaque minute compte, car ce nouveau serial killer vient de 
communiquer, par voie de presse, une liste de six noms. 
Son programme de meurtres pour les jours à venir. Avec le 
meilleur pour la fin : Wolf lui-même... 
 

- Kevin and Kate - Let’s go ! (Tome 
1) de Sandrine Lemoult 
 

Sais-tu comment on rigole en anglais ? En 
compagnie de Kevin et Kate, tu apprendras 
vite ! Même s'il y a toujours de petites 
rivalités entre frère et sœur, ils sont toujours 
prêts à faire face au prétentieux Marcus... ou 
à passer du bon temps avec leur grande 

amie Lucy. Tout ça in English, of course ! 
« Kevin and Kate » est la première série BD Kids en anglais. 
Pas de panique, en cas de besoin une traduction est 
proposée... Un seul objectif : apprendre en rigolant ! 

 
 
 
 

La bibliothèque vous accueille le samedi  
de 14h30 à 16h30 uniquement sur  
rendez-vous au  03.27.82.29.10. 

 

Le port du masque est OBLIGATOIRE et un 
seul usager à la fois peut entrer dans la 

bibliothèque. Du gel hydroalcoolique sera à 
votre disposition. 

 

Bâtiment Suzanne Lanoy, rue Camélinat.  
 

Attention : en raison des congés estivaux, la bibliothèque 
sera fermée du 29 août au 12 septembre inclus.  

Madame Catherine Bailleul souhaite présenter son activité de wedding 
planer et d’organisation d’événementiels : « Évènement d’un jour ». 
 
Le wedding planner est un organisateur de mariage. Catherine Bailleul 
prend en charge selon vos souhaits et votre budget tout ou partie de 
l'organisation de votre cérémonie de mariage. Également, elle propose de 
participer à la réussite de tous vos autres évènements (anniversaires ou 
célébrations) en proposant ses services pour la décoration, les bouquets de 
fleurs, la location de véhicules de prestiges ou de châteaux gonflables. 
 

Nous vous conseillons de contacter Mme Bailleul pour connaître ses 
disponibilités au 3 route de Solesmes à Avesnes-les-Aubert, par mail : 

votreevenementdunjour@gmail.com ou par téléphone  
 : 06.33.86.24.31.  
 
Plus d’infos sur le site : http://www.evenementdunjour.com 

« Évènement d’un jour » 



 

 

 

Voilà deux figures avesnoises qui se sont éteintes malheureusement le 15 juin dernier.  

Monsieur Jean-Marie Richez nous a quittés à l'âge de 72 ans. Ancien 
cafetier, il avait tenu les cafés « Le Central » et du PMU « Le Pénalty », son 
sourire manquera aux habitants.    
 
 

Monsieur Louis Coutant nous a quittés à l'âge de 90 ans. Ancien combattant 
d’AFN et policier retraité, Louis était un passionné de radio et était devenu 

radioamateur reconnu dans notre région.  
 

 

Nous avons une pensée pour leurs familles et leurs amis. 

Décès de Messieurs Jean-Marie Richez 
et Louis Coutant.  

Ouvert à toutes et à tous quelques soit votre 
âge ou votre cylindrée.  
 
L’association « Vieux motard que jamais » a 
pour but d’organiser des rencontres 
conviviales et de partager des moments et des 
sorties ludiques en groupe, entre amis autour 
de la même thématique et de la même 
passion : la moto. N’hésitez pas à les 
rejoindre. 

 
Contact : café PMU FDJ « Chez Junior »  

19 place Jean Jaurès à Avesnes-les-Aubert 

Ami(e)s motard : la création d'un club de moto « Vieux 
Motard Que Jamais »  
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Le Tennis Club Avesnois organise son 
2ème Challenge Web Tennis  

En lien avec la Fédération Française de Tennis, le TCA a pu 
maintenir l’organisation de son tournoi d’été en extérieur au 
complexe sportif Marcel Danjou. 
 

Même si les inscriptions sont closes, depuis le 22 juin des matches 
sont joués tous les soirs à 18h. Et cela jusqu’au dimanche 19 juillet, 
jour des finales avec en point d'orgue la grande finale du Challenge 
Web Tennis à 17h, suivie de la remise du trophée. 
 

Merci de respecter scrupuleusement les mesures d’hygiène et de 
distanciation mises en place par le Tennis Club Avesnois lors de 
votre venue.  
 

Plus d’info sur http://tcavesnois.blogspot.com  
et facebook : Tennis Club Avesnes les Aubert  



 

 

Il a vu le jour 
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GERNEZ Claude, 76 ans. 
RICHEZ Jean-Marie, 72 ans. 
COUTANT Louis, 90 ans. 

La publication des informations relatives à l'état civil (naissance, mariage, décès) est régie par l’article 9 du code civil. Les 
informations de cette rubrique sont diffusées après consentement préalable des personnes concernées. De plus, afin de lutter 
contre la prospection non-désirée, gênante ou abusive par des sociétés commerciales, les adresses postales ne sont 
désormais plus communiquées. 

MARTEL Arthur, né le 28/05/2020 de Yannick Martel & 
Nathalie Regnier. 

Ils nous ont quittés 

La commémoration de l’appel du 18 juin 1940 par le 
Général de Gaulle  
Une gerbe a été déposée au monument aux morts et, malgré les circonstances, Alexandre 
Basquin, Maire, a souhaité adresser un courrier à toutes les forces vives Avesnoises. En voici 
quelques extraits : 
 

« Des résistantes et des résistants, aux convictions affirmées, épris de liberté et d’humanisme, se mobilisèrent 
ainsi avec force, souvent au péril de leur vie, pour que notre belle France ne sombre pas et ne tombe pas 
définitivement dans les mains de la barbarie la plus ignoble et la plus inhumaine. 
Dans leur très grande diversité, d’obédiences et d’opinions différentes, ils ont su dépasser les clivages pour se 
réunir autour d’un objectif commun : l’espoir d’un monde nouveau, d’un monde meilleur, d’un monde en paix et 
ce, jusqu’à la victoire. » 

Retrouvez l’intégralité de ce courrier sur le site : www.avesnes-les-aubert.fr 
 
 

Pour commémorer les 80 ans de l’appel du 18 juin 1940, les élèves 
du collège ont préparé une exposition virtuelle « 1940 : Les premiers 
pas de la résistance » sur le site internet du collège.  
Visible jusqu’au 1

er 
juillet dernier, cette exposition proposait les exposés des élèves 

de 3ème axés sur le thème de l’année 1940 mais aussi des objets et documents 
d’époque. 
 

Nous félicitons les élèves ainsi que leur professeure, Mme Ingrid Duva pour cette belle 
initiative. 

 
 

5 jours de ducasse 
Pour mettre un peu de vie dans notre ville et ce, de manière complètement 
sécurisée, mais aussi pour soutenir l’activité des artisans forains qui ont été 
durement impactés, la ducasse sera maintenue du 17 au 21 juillet prochains sur 
la Place de la République.  
La Municipalité a souhaité organiser cette fête foraine dans un partenariat étroit avec les 
forains, qui s’engagent évidemment à faire respecter le protocole sanitaire en cours. 

 

Les festivités de la Fête nationale 
sont annulées 
En raison d’un protocole sanitaire très strict et de l’obligation 
de la mise en œuvre de mesures barrières difficilement 
applicables, la retraite aux flambeaux, le feu d'artifice et les 
jeux populaires organisés habituellement dans le cadre de la 
Fête nationale sont annulés.  

Merci de votre compréhension. 

Mardi 14 juillet 
TRADITION AVESNOISE DU RÉVEIL 

EN FANFARE par l’Harmonie Batterie dans 

les rues avesnoises dès 5h.  

 

Du vendredi 17 au mardi 

21 juillet 
FÊTE FORAINE avec des attractions sur 

la Place de la République. Merci de respecter les 

mesures sanitaires mises en place par les forains. 

 

Dimanche 19 juillet 
CONCOURS DE BILLONS des Billoneux 

du 112. Dès 10h au café L’étoile, 112 rue Sadi 

Carnot.  03.27.37.00.07 - Ouvert à tous. De 

nombreux lots à gagner ! 
 

FINALES DU TOURNOI DE TENNIS du 

Tennis Club Avesnois au stade Marcel Danjou. 

Toute la journée avec en point d'orgue la grande 

finale du Challenge Web Tennis à 17h, suivie de la 

remise du trophée.  


